Patrick BRAOUEZEC

Saint-Denis, le 15 juin 2004

Député de la 2ème circonscription

de la Seine-Saint-Denis

Maire de Saint-Denis

Question écrite

Monsieur le député Patrick Braouezec souhaite  attirer l’attention de Monsieur le Garde des Sceaux et ministre  de la Justice, sur la proposition de loi tendant à rétablir la peine de mort pour les auteurs d’actes terroristes.

Suite aux attentats de Madrid du 11 mars 2004, 49 députés (48 UMP, 1 UDF) ont déposé une proposition de loi tendant à rétablir la peine de mort en France pour punir les auteurs des actes de terrorisme les plus graves.

Si la France a aboli la peine de mort par la loi du 9 octobre 1981 –loi 81-908-, sa réintroduction par une autre loi n’est pas impossible.

En effet, aucune convention internationale n’interdit le rétablissement de la peine de mort en temps de guerre sur notre territoire, car la France n’a toujours pas ratifié le protocole n° 13 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui abolit la peine de mort en toutes circonstances : en temps de paix comme en temps de guerre.

 De fait, les 49 députés à l’origine de la proposition ont pris appui sur un postulat contraire au droit international.

A l’heure actuelle, la France ne se trouve pas aux côtés de la majorité des États membres du Conseil de l’Europe qui ont déjà ratifié le protocole n°13.

En conséquence, il lui demande si le gouvernement envisage de ratifier ce protocole en vue d’une abolition absolue de la peine de mort.
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